
 
 

 

 
LA VILLE DE NEUCHATEL COMMUNIQUE 

 
Aux représentants des médias 

 
La Ville de Neuchâtel distinguée par le Conseil de l’Europe  

 

Un prix pour avoir défendu l’idéal d’union européenne 
 

Belle récompense pour la Ville de Neuchâtel en cette journée de l’Europe ! Le Conseil 

de l’Europe a distingué la capitale du canton pour ses efforts de propagation de l’idéal 

d’union européenne en lui décernant une Plaquette d’honneur. Cette distinction lui 

sera remise cette année au cours d’une cérémonie officielle. 

 

La Ville de Neuchâtel a obtenu en 1998 le Diplôme européen puis, en 2006, le Drapeau 

d’honneur du Conseil de l’Europe pour les efforts qu’elle a déployés pour propager l’idéal 

européen visant à faire triompher la paix, la liberté et les droits de l’Homme. Depuis lors, la 

Ville a entrepris de nombreuses autres actions pour accroître les efforts qui lui avaient valu 

ces premières récompenses. Elle a ainsi développé une politique active de jumelage au 

niveau européen et soutenu le travail de nombreuses autres entités attachées au 

rapprochement des populations. Par ailleurs, la population de Neuchâtel apporte 

régulièrement son soutien massif lors de scrutins populaires aux propositions allant dans le 

sens poursuivi par l’Association suisse du Conseil des communes et régions d’Europe.  

 

Fortes de cet appui populaire, les Autorités de la Ville de Neuchâtel ont déposé leur 

candidature en vue d’obtenir la Plaquette d’honneur pour l’ensemble de leur démarche en 

faveur de l’idéal européen. Avec raison puisque, en date du 25 avril dernier, la sous-

commission du Prix de l’Europe a décidé à l’unanimité de lui octroyer cette distinction. Cette 

décision a été confirmée par la Commission des questions sociales, de la santé et du 

développement durable du Conseil de l’Europe dont un membre se rendra dans notre ville 

pour remettre la Plaquette d’honneur au Conseil communal lors d’une cérémonie officielle.  

 

Le Prix de l’Europe 2012 a été décerné aux communes de Corciano, en Italie, et Sighisoara, 

en Roumanie. Douze municipalités dont Neuchâtel ont obtenu une Plaquette d‘honneur, 17 

un Drapeau d’honneur et 12 un Diplôme européen.      

  

Neuchâtel, le 9 mai 2012                                                                 Chancellerie communale 
 

 
 
 

 
 
Renseignements complémentaires :       Alain Ribaux, président du Conseil comunal, tél. 032 717 71 01 courriel: 

alain.ribaux@ne.ch 

               
   Rémy Voirol, chancelier de la Ville, tél. 032 717 77 01,  

                                 courriel: remy.voirol@ne.ch 
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